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Rapport du Comite directeur

presente ä la 8e assemblee generale, tenue ä Payerne
le dimanche 6 septembre 1942

Mesdames et Messieurs,
Durant les onze mois qui se sont ecoules depuis notre assemblee

de Bäle, l'activite administrative de la societe a ete tres reduite.
Elle a accueilli de nouveaux membres; eile en a perdu, plusieurs

par demission et 4 par deces: MM. Hans Grieder, Bäle; Frederic Martin,
Genäve; H. Goeldlin von Tiefenau, Aarau; Emil Waldesbühl, Zurich. Le
resultat final temoigne que l'effectif s'est augmente de dix unites. La
societe compte 336 membres au lieu de 326 l'an dernier. La liste des
societ.aires a paru recemment dans le «Genealogiste suisse»; eile a ete

publice en brochure, apres les corrections qui s'imposaient, et vous
pouvez vous la procurer pour un prix modique.

Comptes. II y a quelques minutes, notre tresorier, M. Georges Du-
Bois, vous a presente les comptes de l'annee 1941. Disons simplement
qu'ils se soldent par un excedent de recettes de fr. 214.— et que la
fortune de la societe atteignait fr. 1595.— au 31 decembre de l'annee
derniere. Oes comptes ont ete verifies le 25 mars-

Le «Genealogiste suisse». Deux seuls numeros ont paru cette an-
nee, de 40 pages chacun, et deux autres paraitront encore, de meme
etendue. La matiere en est tres variee: ä cöte de travaux genealogiques,
des collegues utilisent notre bulletin, et avec raison, pour y exposer
des questions d'interöt general. Nous souhaitons que cet exemple soit
suivi par d'autres.

Parmi les articles parus, signalons celui de M. E. W. Meyer sur les
Schüller von Schütten und ihr Erlöschen, et le complement que lui a

aj oute M. Robert Oehler: Zur Frage der Abstammung Schillers. Tout ce

qui touche au poete Schiller ne laisse pas les Allemands indifferents,
et nous croyons savoir que ces deux articles n'ont pas passe inapergus
outre Rhin.

Comite directeur. Le Comite directeur s'est reuni ä plusieurs
reprises pour discuter des questions generales touchant aux etudes
genealogiques. Ces problemes ont egalement ete soumis au Grand comite, qui
s'est reuni ä Berne le 25 avril. Reprenons les divers points traites.

La proposition faite par M. Zwicky ä l'assemblee de Bäle de creer
une societe de genealogistes professionnels n'a pas rencontre beaucoup
de Sympathie. On jugeait inutile, et m§me blessant, de faire une
distinction entre professionnels et amateurs, mais l'on reconnaissait qu'il
etait du devoir de la societe de tout faire pour favoriser ceux qui
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s'adonnent aux recherclies de families avec serieux et probite. Dans
la seance de Berne, les m6mes objections ont ete formulees:

Sur quoi se baser pour declarer qu'un tel genealogiste travaille
d'une fagon consciencieuse et seientifique? Y a-t-il dans nos hautes
ecoles des cours de genealogie, de methodes de recherches, et des di-
plomes speciaux y sont-ils delivres? Nous devons repondre negative-
ment. Des lors, quel critere adopter?

Sans doute, il est possible de juger un genealogiste ä ses travaux
quand on a affaire ä un homme qui a quelques publications ä son actif.
Mais si ces travaux sont restes ä "etat de manuscrits, sans sortir du
cadre de la famille, comment les apprecier? Et s'il s'agit d'un debutant,
desireux de connaitre ses ancetres, qui entreprend des recherches, avec
maladresse peut-gtre, mais avec une grande bonne foi et un desir
sincere d'aboutir, allons-nous le decourager sous pretexte que nous ne
savons rien de lui. Le danger des recherclies Ihitives et des resultats
insuffisants ne proviendra pas de celui qui travaille pour soi ou sa

famille, mais de celui qui fait metier de genealogiste. Les cas sont
heureusement rares de ces chercheurs peu scrupuleux.

Ce probleme a ete particulierement etudie et discute dans le

groupe de Bale. II est arrive ä cette conclusion que, pour maintenir et
si possible rehausser le prestige des genealogistes, il fallait se montrer
plus difficile dans le recrutement de la societe. Chaque candidature
devrait etre appuyee par deux parrains qui pourraient renseigner le
Comite directeur, lequel deciderait, apres s'etre renseigne, de la
reception.

Le Comite directeur n'a pu se rallier aux vues de nos collegues
de Bale, qui entraineraient une revision de Part. 7 des Statuts. Notre
societe est jeune; elle a un effectif restreint et, par suite des circons-
tances economiques actuelles, ses possibilites de developpement sont,
pour le moment, fort limitees. Convient-il de se montrer severe ou faut-
il faire confiance ä ceux qui viennent ä nous spontanement? Nous
eomptons dans nos rangs un certain nombre de personnes qu'interessent
les questions genealogiques sans qu'elles aient la possibilite ou le gout
d'en entreprendre elles-mgines. Elles n'en seront pas moins des membres
devoues. Elevez une barriere aux portes de la societe et vous ecarterez
]>our l'avenir des personnes qui se seraient jointes ä nous dans un
meme esprit. D'autres, par contre, tiennent ä savoir quels furent leurs
ancetres ou ceux de families alliees; ils souhaiteront aussi posseder un
tableau d'ascendance et n'hesiteront pas ä faire les recherches neces-
saires. Si ce sont des debutants, ils auront quelque peine ä s'orienter;
ils ne sauront ou s'adresser pour consulter d'anciens registres d'etat
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civil. Le devoir de notre societe n'est-il pas de les attirer ä eile, de les

aider, de les diriger, de mettre ä leur disposition des instruments de
travail?

A la suite des discussions qui ont eu lieu ä Bale l'an dernier et
ä Berne ce printemps, le Comite directeur vous propose de renoncer
definitivement ä constituer, au sein de la societe, un groupement par-
ticulier reserve aux seuls genealogistes prolessionnels.

Mais en revanche, pour favoriser et developper les recherches
genealogiques, la societe doit remettre aux membres qui en font la
demande, une carte speciale d'identite. Gette carte est destinee ä leur
faciliter l'acces des bibliotheques, archives et depots de registres d'etat
civil. Elle ne servira pas seulement ä faire connaitre le detenteur, mais
ä le recommander aussi, puisque la liste de ceux qui l'auront regue sera
communiquee aux bibliotheques et archives.

Toutes les personnes qui s'adonnent aux recherches de famille
savent que la premiere source ä laquelle elles doivent puiser sont les

registres de 1'etat civil. Sous ce terme, nous ne comprenons pas seulement

les registres tels qu'ils existent depuis l'institution d'offices de
l'etat civil, mais aussi les livres de paroisse tenus jadis par des eccle-
siastiques. Malgre les lacunes que peuvent presenter les anciens registres,

malgre les indications souvent sommaires qu'ils contiennent, ils
forment la base indispensable de tout travail genealogique. Aussi com-
prend-on que les societaires leur vouent un intergt tout particulier. La
premiere question qui se pose est celle de savoir oü sont deposes les
anciens registres. Dans quelques cantons, ils sont centralises aux
Archives de l'Etat; dans d'autres, les officiers de l'etat civil les detien-
nent encore, ä moins qu'ils ne soient deposes ä la cure ou dans les
archives communales.

Cette diversite des depots pose un probleme de la premiere importance.

Est-on sür que ces precieux registres sont partout et constam-
ment ä l'abri du feu ou de l'humidite? Est-on sür qu'ils ne puissent un
jour ötre derobes ou mutiles? Ces preoccupations, trop justifiees, ont
ete exprimees dans un article fort judicieux de M. A. Lacoste, de Bale,
paru dans le dernier numero du «Genealogiste»: Für eine bessere Erhaltung

der Kirchenbücher, auquel nous vous renvoyons. Sans doute, une
ordonnance federale recommande aux autorites de deposer les registres
dans un endroit ä l'abri du danger de feu, mais cette prescription est-
elle toujours observee? Une autre question se pose ä propos des m6mes
documents. II ne suffit pas de savoir oü ils sont deposes ni si toutes
les mesures de precaution ont ete prises pour assurer leur conservation,
d'autres renseignements sont necessaires au genealogiste. II lui importe
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de savoir ä quelle date commencent les inscriptions de baptgmes, de

mariages ou de deces.
Dans la seance du 25 avril, le voeu a ete emis que les travaux pre-

paratoires ä la publication d'un Repertoire general des registres d'etat
civil de la Suisse fussent entrepris le plus töt possible. L'elaboration
d'un tel repertoire correspond ä un besoin trop general pour ne pas
rencontrer l'assentiment de tous nos societaires, mais eile demande
aussi une vaste enquete ä faire dans chaque canton. La societe ne se

iefusera certes pas d'y collaborer et, dans la mesure de ses moyens,
de faeiliter la publication des inventaires cantonaux sous forme de
brochures. Le premier exemple nous a ete donne par Zurich, pour le-
quel M. Werner Schnyder a dresse un Verzeichnis der Pfarrbücher des
Kantons Zürich nach dem, Stand vom 31. Juli 1940. Cette liste, tres
condensee, suffit ä guider le chercheur. Elle lui indique non seulement
de quand datent les registres, mais aussi les lacunes importantes qu'ils
contiennent et leur lieu de depöt. Souhaitons que d'autres cantons pren-
nent modele sur la publication zuricoise.

Enfin, dans sa seance de Berne, le Grand comite a discute de la
preparation d'une Bibliographie genealogique suisse. Un comite de trois
personnes a ete charge d'en poser les bases. Ce travail preliminaire,
vous avez pu l'apprecier dans le dernier numero de notre bulletin, et
tout ä l'heure nous aurons l'occasion d'y revenir.

Mesdames, Messieurs,
Ce bref aper<ju des problemes qui se sont poses1 ä l'attention du

Comite directeur temoigne que la societe est en pleine periode de
croissance. Elle fait preuve de vitalite, ce qui est heureux. Ses membres
sont actifs, lancent des idees, forment des projets, recherchent des
ameliorations, en un mot ne demandent qu'ä travailler et ä faire ceuvre
utile. Ne nous en plaignons pas, mais au contraire saluons ces manifestations

de jeunesse et d'enthousiasme, et travaillons tous, dans la
mesure de nos forces, ä la realisation de nos projets pour le plus grand
profit des etudes genealogiques.

Neuchätel, 5 septembre 1942. Au nom du Comite directeur:
Le President,

Leon MONTANDON.

8e assemblee generale de la Societe suisse d'etudes
genealogiques

La Societe suisse d'etudes genealogiques a tenu son assemblee generale
annuelle les samedi 5 septembre, ä Yverdon, et dimanche 6 septembre 1942,
ä Payerne. A l'exception de la seance administrative du dimanche matin, les
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